
FORÊTS ET PLANIFICATION FONCIÈRE 
EN RÉGION MÉRIDIONALE 

Après une dizaine d'années de mise en œuvre de la 
règlementation foncière dans les régions méridionales sou
mises à forte pression immobilière, on peut maintenant en 
constater certains effets pernicieux qui vont à l'encontre des 
objectifs qui lui étaient assignés . 

En effet, une des principales motivations de la règl�
mentation des plans d'occupation des sols (P .O.S . )  était 
d'éviter la dégradation par le « mitage » des espaces natu
rels forestiers qui assurent l 'équilibre écologique de la ré
gion .  

Malheureusement, lors de  l 'établissement de  ces docu
ments qui instaurent une règlementation extrêmement 
contraignante, les études préalables ont été très insuffisan
tes, pour ne pas dire inexistantes, en ce qui concerne les 
données réellement écologiques de potentialité des sols, alors 
que les études furent très précises sur les perspectives 
démographiques entraînant les besoins en espaces construc
tibles et équipements publics. L'élaboration d'un véritable 
plan d'occupation des sols aurait dû partir de l 'étude des 
sols,  le véritable patrimoine écologique qu'il convenait de 
protéger avant tout. 

Qu'a-t-on fait -dans la plupart des cas ? on a pris des 
photographies aériennes des territoires communaux et l 'on 
a reporté sur des cartes les zones actuellement construites, 
les zones plates actuellement cultivées et les espaces en 
général vallonnés sur lesquels il n 'y avait actuellement 
aucune occupation humaine que l 'on a qualifiés « d'espaces

. naturels » .  
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Ces derniers , en général très vastes dans nos régions 
méridionales ont été entourés d'un rapide coup de crayon 
pour former

' 
une « escalope » ou une « patate » en jargon 

d'aménageur, et classés en zone naturelle N.D.  à règlemen
tation très sévère, où toute occupation du sol autre que la 
forêt est interdite afin de donner satisfaction aux soi-disant 
« Ecologistes ». Ceux-ci veulent « protéger la nature » en la 
mettant « sous cloche » pour être à l 'abri des effets destruc
teurs de la présence humaine. 

Par ailleurs, comme il fallait bien dégager des espaces 
pour l 'importante demande de construction et d'équipe
ments publics induits par les perspectives de développe
ment démographique d'où sont partis les P .O .S . ,  on s'est 
contenté, dans bien des cas, de prévoir les zones constructi
bles par extension en « tache d'huile » autour des zones 
déjà urbanisées ; mais, dans la plupart des cas, les agglomé
rations existantes créées par des générations de paysans 
étaient directement en contact avec des zones cultivalbles, 
en général assez plates, qui furent convoitées par facilité 
pour la construction ; en outre , officieusement sans 
l 'avouer on souhaitait assurer aux agriculteurs âgés, une 
rente de

' 
situation leur permettant par la vente de terrains 

constructibles de dégager une plus-value importante et des 
ressources pour leur insuffisante retraite. C'est ainsi que, 
malgré les intentions annoncées, en classant en zone agri
cole N.e. des territoires cultivés, les zones destinées à 
l'urbanisation dans les P.O.S. sont très souvent placées, en 
fait, dans les meilleures terres agricoles des vallées et plai
nes. 

Une Il surprotection il règlementaire des Il espaces na
turels il a abouti dans les faits, à orienter la construction 
dans les terres plates et profondes. Chaque fois que ce point 
de vue a été exposé, il a été répond� que l 'agriculture était 
protégée par les zones N.e.  et qu'il n'y avait pas lieu de 
s'inquiéter ; or le recensement général de l 'agriculture vient 
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d'être publié et l 'on y constate que mal heureusement les 
terres agricoles disparaissent à vive allure : 

Dans les Bouches -du -R hône : 
- 1 3  000 hectares de terres agricoles ont changé d 'a.f

fectation entre 1 9 70 et 1 9 79 ;  
- Dans le Var : 

- 1 5 000 hectares ont également disparu pour l 'agricul-
ture. 

Ces chiffres considérables ne font d'ai l leurs que confir
mer l ' impression diffuse de l 'observateur qui parcou rt la 
régon ou examine les excel lentes cartes en rel ief de 
l ' I .G .N.  : la plupart des plaines agricoles sont en fait, pro
gressivement « mitées » par des constructions ; les exemples 
les plus frappants des plus grandes zones d'extension ré
cente sont : 

la plaine des Mil les à Aix-en-Provence (Bouches-du
Rhône) ainsi que, les plaines de Calas, Cabriès (Bou
ches-du-Rhône) ; 
la plaine entre Toulon et Hyères (Var) ; 
la plaine du Var (Alpes-Maritimes) ; 
la paine de Marignane, Vitrolles (Bouches-du -Rhône) 
en bordure de l 'Etang de Berre, etc . 

Au rythme actuel de consommation ,  il n 'existera plus 
aucune plaine cultivable dans u ne vingtaine d'années, car 
les terres agricoles sont rares en Provence, et nos descen
dants se trouveront dans un paysage composé de val lées 
su rpeuplées couvertes de béton et d'asphalte à côté des 
zones de col l ines dénudées à l 'état de garrigues, parcourues 
périodiquement par le feu .  

On constate donc dans les faits que l 'excel lent outil de 
maîtrise foncière que constitue le P .O.S . ,  a été mal util isé et 
aboutit à terme à un désastre écologique : en effet, sont 
ainsi progressivement et définitivement gaspil lées les meil
leu res terres agricoles qui constituent un patrimoine biolo
gique, beaucoup plus important dans ses potential ités que 
des zones de garrigues desséchées, que le forestier ne 
pou rra jamais reboiser même à grand prix, car la crois
sance très lente des arbres ne lui permettra jamais de 
reconstituer l 'ambiance forestière entre deux incendies , que 
la statistique forestière prédit tous les 25 ans dans la zone 
rouge. 

Un exemple caractéristique à cet égard est le domaine 
de Luminy à Marseil le .  La maîtrise foncière a étè assurée, 
après la guerre, par la collectivité, sur une propriété de plus 
de mille hectares dans u n  site exceptionnel de calanques à 
proximité de Marseil le .  
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I l  a èté décidé, à juste titre, d'y instal ler un vaste 
complexe universitaire. 

Le terrain était alors constitué sous la forme d'un vaste 
amphithéâtre s'ouvrant sur la mer avec une magnifique 
forêt de chênes pubescents et de pin d'A lep , se développant 
sur le sol profond du fond de la cuvette. 

Qu 'a-t-on fait ? les bâtiments universitaires ont été im
plantés sur le fond de la cuvette en détru isant progressive
ment la forêt qui a maintenant presque complètement dis
paru après des incendies successifs ; pou r recréer un cadre 
de verdure à ce site dégradé par l 'urbanisation,  on a de
mandé aux forestiers de reboiser à grands frais sur les 
bords, pentus et cail louteu x de l 'amphithéâtre. Mais on 
avait tout simplement oublié que la terre , permettant à ma 
forêt de se développer, n 'existe plus sur les versants de la 
cuvette ; seul le fond dispose d'une épaisseur de terre pour 
faire pousser normalement des arbres . 

On imagine, par contre , le magnifique ensemble archi
tectural que l 'on au rait pu créer, en construisant sur des 
gradins de l 'amphithéâtre naturel ; la vue, depuis les bâti
ments , aurait plongé sur une pinède que l 'on aurait pu,  
dans difficulté, entretenir avec des moyens mécaniques . 

Photo 1 .  - Les usines et atel iers s'éta
lent dans la plaine agricole 
des Mi l les à Aix-en-Pro
vence. 

Photo J. Bonnier. 

En tant que forestier, i l  nous faut rappeler que la forêt 
ne poussera normalement que s'i l  y a suffisamment d'épais
seur de sol pou r en alimenter la croissance ; et par ailleurs, 
sous climat méditerranéen on peut estimer que les versants 
exposés au sud n'ont pas de vocation forestière, car ils se 
dessèchent trop en été et seront toujours la proie des 
incendies . Seuls les versants nord ont une vocation fores
tière car une relative fraîcheu r y est maintenue en période 
estivale. 

L'erreur commise dans les régions méridionales a été 
d'appeler « forêt » toutes les zones où quelques arbres d'es
sences forestières même rabougris, ont été dénombrés . 

A vouloir trop étendre les surfaces forestières, celles-ci 
ne sont pas entretenues et préservées et el les continuent à 
se dégrader progressivement. 

D'après les définitions de l ' I nventaire Forestier, un 
département comme le Var a un taux de boisement de 
46 ,4 % ,  ce qui est près du double du taux de boisement 
moyen de la France (25 % ). I l  pourrait être diminué sans 
danger et l 'on pou rrait espérer avoir les moyens d'entrete
nir une vraie forêt, digne de ce nom. 

A titre anecdotique, un Préfet du Var exprimait son 
étonnement en ces termes : « mes services me disent qu'il y 
a environ 300 000 hectares de forêt alors que dans mes 



Photo 2 .  - Quelques bâtiments du Cen
tre u n iversitaire de Luminy 
à Marsei l le ,  parmi les arbres . 

Photo a .N .F .  

nombreux déplacements je n 'ai pu visiter que la forêt de la 
Sainte Beaume et quelques petits bois de quelques centaines 
d'hectares de vraie futaie ! ». 

Sur le plan forestier, il serait préférable de ne conserver 
que les forêts ayant quelques chances de pousser et arriver 
à l 'âge adulte en concentrant les efforts d'entretien et 
d'équipement sur les versants nord, ainsi que les forêts de 
plaine, et abandonner à la construction les versants sud. 

Sur le plan de la satisfaction des besoins, ces versants 
sont au contraire très recherchés pour leur ensoleil lement, 
leur abri du mistral , leurs vues dégagées, et l 'on peut 
affirmer que l 'habitat y est beaucoup plus agréble que dans 
les plaines plus humides et où les maisons proches les unes 
des autres se coupent de tout dégagement de vues . Une 
tel le situation de l ' habitat serait u ne très importante source 
d 'économies d 'énergie pour le chauffage. 

C'est d'ail leurs ainsi que l 'habitat tradition nel s'est dé
veloppé en Provence, ainsi qu'en témoignent les charmants 
vil lages instal lés à flanc de col line. L'objection que présen
tent les services responsables des P .O.S .  est que les équipe
ments col lectifs coûteraient plus cher , de l 'ordre de 1 5  % 
en moyenne. A notre avis , cette objection ne tient pas si 
l 'on tient compte de la valeur patrimoniale des opérations. 
E n  construisant sur des terres plates et riches, on 
consomme u n  capital biologique considérable et de façon 
irréversible, alors que les versants sud caillouteu x  n 'ont 

Photo 3. - Au temps de la  marine à 
voile (X IXe siècle) . . .  

qu'un très faible potentiel biologique et leur consommation 
n 'entraîne qu'une faible perte patrimoniale. 

On peut même dire que la  construction y entraîne une 
remontée biologique, car les habitants y amènent artificielle
ment de la terre et de l 'eau pour y faire pousser des arbres 
et arbustes dans leur jardin.  

Un exemple frappant de ce fait est constitué par les 
lotissements situés à la pointe OUEST de Cassis CBouches
du-Rhône) où des photographies d'il y a une cinquantaine 
d'années montrent u n  sol cail louteux et aride alos que l 'on 
observe actuellement une véritable pinède noyant de ver
dure les villas. 

En conclusion,  de nombreux outils puissants de maî
trise foncière existent dans la règlementation actuel le : 
P .O . S . ,  Z . A . D . ,  Z . I . F  etc . . .  mais encore faut-il s'en servir à 
bon escient après avoir analysé non seulement les données 
économiques et démographiques mais avant tout les don
nées biologiques du sol  sous forme d'une carte d'aptitude 
des sols et d'orientation des versants. 

Il est temps de réorienter une politique désastreuse au 
plan écologique. En effet, sont actuel lement gaspil lées défi
nitivement les meil leures terres constituant la  richesse du 
patrimoine écologique et qui sont suffisamment rares en 
zone méditerranéenne pour être préservées avant toutes 
garrigues au contraire trop abondantes. 

En effet, nos descendants nous reprocheront cette 
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faute écologique, car ils auront peut-être besoin de remettre 
en culture la moindre parcelle de terre. 

Un véritable scénario écologiq ue d 'aménagement du 
territoire devrait avoir une conception basée sur les princi
pes suivants : 

p réservation totale de toutes les terres agricoles, 
soit en y maintenant une agriculture active, soit en 
l 'affectant temporairement à des plantations fores
tières qui ne créent pas d'irréversibilité et peuvent 
être entretenus facilement, 
développement de l 'habitat sur les versants sud des 
col lines où l 'habitat est le plus agréable (exposition 
au soleil , vues étendues, protection du mistral) et 
où il n'y a aucune chance de maintenir ou de créer 
une forêt digne de ce nom, 
développement d'une forêt de qualité sur les ver
sants nord et sols profonds où l 'entretien pourra 
être mécanisé si possible. Un taux de boisement 
compris entre 30 et 40 % est suffisant. 

Une tel le politique, conçue pour l 'homme qui fait 
intimement partie du milieu écologique et pour la  préserva
tion des richesses biologiques les plus essentielles contenues 
dans l 'humus de la terre (c'était d'ail leurs celle que prati
quaient depuis longtemps les provençaux avec les vil lages 
perchés qui font le charme du pays) paraît nettement mieux 
correspondre à l 'idée d'un véritble aménagement du terri-
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P hoto 4. - . . .  La forêt de Cassis était 
bien dégradée . . .  

toire qui doit prévoir l e  long terme tout e n  assurant une 
qualité de vie au présent. En fait, il s 'agirait de « civiliser » 
les pratiques primitives qui consistaient à défricher les 
meilleures terres pour les besoins immédiats, en ne laissant 
à la forêt que les terres pauvres où elle s'est dégradée 
progressivement. 

Un tel scénario pourrait déjà être appliqué au plan 
expérimental par l 'application de la  procédure de transfert 
de C.O.S. (coefficient d'occupation des sols). 

Dans u n  secteur de taille moyenne (quelques centaines 
ou mil l iers d'hectares) actuellement espace naturel , il serait 
attribué un C.O.S .  faible qui ne pourrait être utilisé que par 
des regroupement sur certains sous-secteurs moins propices 
à la forêt et cependant favorables à des constructions (par 
exemple en hameaux). La gestion de ces transferts de 
C.O.S .  se ferait au travers d'une association foncière qui 
établirait un schéma d'habitat sur la  vaste partie qui reste
rait à l 'état de forêt. Ainsi pourrait être réalisée la participa 
tion physique et financière des habitants d'une unité de 
paysage à la gestion de cet espace naturel . 

Le scénario proposé ferait mentir l 'adage pessimiste qui 
affirme que « les forêts précèdent les civilisations et les 
déserts les suivent » :  il est temps que notre civilisation 
prouve son degré d'évolution en réalisant le contraire ! 

M. N. 

P hoto 5 .  - . . .  depuis,  la  construction de 
vi l las sur la pointe a 
amorcé une remontée bio
logique par des p lanta
tions ornementales . 

Photo M. Neveux. 


